
COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  22 JUIN 2023  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

16/06/2023

27/06/2023

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
26

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame FORNENGO

L'an deux mille vingt trois, le vingt deux juin à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ;  Madame  Dalila  ALLALI ;  Monsieur  Cyril  MATHEY ;  Monsieur  Loïc  MEZIK ;
Monsieur  Azdine MERMOURI ;  Madame Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio  VITORIO ;
Monsieur Benjamin ALLIGANT ; Monsieur Gregory D'ANGELO ; Madame Audrey PENNETIER-
CLAUSTRE ;  Madame  Solange  FORNENGO ;  Monsieur  Tarik  KHEDDACHE ;  Madame
Delphine PAILLOT ;  Monsieur Fabrice RIVA ;  Monsieur Jean-Yves CABALLERO ;  Madame
Françoise DIOP ;  Madame Isabelle FERNANDES ;  Monsieur Robert JOUVE ;  Madame Zafer
DEMIRAL ; Monsieur Gaël BON ; Madame Florence MERIDJI ; Monsieur Thomas KUNESCH ;
Madame Josiane BONNET ; Madame Nathalie BODARD

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Nabiha LAOUADI  a donné procuration à Monsieur Mohamed BOUDJELLABA 
Madame Françoise BATUT  a donné procuration à Madame Solange FORNENGO 
Madame Sabine RUTON  a donné procuration à Monsieur Robert JOUVE 
Madame Christiane CHARNAY  a donné procuration à Madame Françoise DIOP 
Monsieur Jean-Pierre GUENON  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 

ABSENTS
Monsieur Jonathan LONOCE  ; Monsieur Ali SEMARI  ; Monsieur Hocine HAOUES  ; Madame
Edwige MOIOLI 

DEL20230622_7

BUDGET PARTICIPATIF - DEMANDE DE SUBVENTION À L'AGENCE NATIONALE DU
SPORT POUR L'INSTALLATION DE CASIERS CONNECTÉS



RAPPORTEUR : Azdine MERMOURI

L’Agence Nationale du Sport souhaite garantir une pratique du sport pour tous les publics, à
tous les âges de la vie et sur tous les territoires, dans l’objectif de contribuer à l’augmentation
du nombre de pratiquants. Pour cela, elle mène des actions pour consolider la pratique et la
déployer partout en France avec la logique de corriger les inégalités sociales et territoriales en
matière d’accès aux pratiques et aux équipements sportifs. Dans cet objectif, elle reconduit le
dispositif d’accompagnement auprès des acteurs de terrain à travers le financement de projets
sportifs territoriaux pour faciliter l’accès au sport dans le quotidien des Français, aller au plus
près des pratiquants.
La commune de Givors,  dans le cadre d’un projet du budget participatif,  va se saisir  de ce
dispositif afin d’installer dix casiers connectés de mise à disposition de matériels sportifs. Ceux-
ci seront répartis en deux stations (une de 6, une de 4 casiers) sur le plateau de Montrond, et
au Parc des sports.
Les intérêts de ce projet  de casiers connectés sont  multiples et  répondent  à divers enjeux
actuels :
-  permettre  la  pratique  sportive  aux  habitantes  et  habitants  qui  n’ont  pas  l’opportunité  de
s’équiper de ballons, raquettes et autres matériels nécessaires à l’usage des terrains sportifs en
libre accès dans la commune,
- favoriser la découverte de nouveaux sports et activités de plein air par la mise à disposition
d’équipements et matériels moins connus ou moins accessibles financièrement,
-  favoriser  la pratique pour toutes et  tous :  les gabarits de matériels vont être pensés pour
l’ensemble des usagers : femmes, hommes, enfants filles et garçons, personnes plus âgées,
- créer ou consolider le lien social dans les quartiers grâce aux échanges de bonnes pratiques,
- un projet participatif : les équipements à dispositions seront choisis par les Givordines et les
Givordins,
- entrer dans une logique responsable : les casiers sont complètements autonomes car équipés
de panneaux solaires.
Dans le cadre de cet appel à projets, l’ANS peut, sous réserve d’un arbitrage favorable, soutenir
financièrement cet aménagement et à hauteur de 80 % maximum.
Le coût prévisionnel de l’aménagement est de 29 920 euros HT qui pourrait ainsi être financé
par  une  participation  de  l’Agence  Nationale  du  Sport  à  hauteur  de  80 %  de  ce  coût,
correspondant à un volume de subvention de 23 936 euros.
Dans ces conditions,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

31 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER  le  projet  d’installation  de  dix  casiers  connectés  pour  la  mise  à
disposition  de  matériels  sportifs,  répartis  en  deux  stations  correspondant  à  quatre
casiers sur le plateau de Montrond et six casiers au Parc des sports ;



• DE SOLLICITER un financement de l’Agence Nationale du Sport dans le cadre de son
appel  à projet  2023 pour  soutenir  ce projet  sur  la  base d’un financement,  de  80 %
maximum, du coût des aménagements subventionnables estimés à 29 920 euros HT et
correspondant à un volume de subvention de 23 936 euros ;

• D’AUTORISER monsieur le maire à signer tous documents nécessaires pour l’octroi de
cette subvention.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Solange FORNENGO

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.












































